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Formulaire de déclaration des tumeurs pour les adultes (≥ 20 ans) au 
Registre valaisan des tumeurs (RVsT) 

(en application de la loi sur l’enregistrement des maladies oncologiques (LEMO) et de son ordonnance 

d’application (OEMO)) 

 

Déclarant 

Nom, Prénom :__________________________  Adresse électronique: _____________________________ 

Adresse postale : ________________________ Cachet du médecin : 

Téléphone :_____________________________ 

 

Date de l’information du patient : ___________________________   

󠄀  Patient a été référé dans un centre hospitalier pour prise en charge. Lequel :_______________________ 

 

Patient 

Nom :  ___________________________ Prénom : ______________________ Sexe :    M   F 

Date naissance :  ____________________ N° AVS : _______________________ 

Adresse : __________________________________________________________ NPA, Ville : _____________ 

Médecin de famille (si différent de vous-même): __________________________ 

 

Tumeur   

Localisation de la tumeur :____________________   Type de tumeur (morphologie) :____________________ 

Date du diagnostic initial:_____________________ 

Origine du diagnostic : _______________________    

Traitement de la tumeur* : ___________________________________________________________________ 

Date de début du traitement* :_________________ 

(*Informations sur les traitements uniquement pour les patients traités en ambulatoire et établissements 
privés) 

S’agit-il d’une récidive ?______________________ Date d’apparition de la récidive :____________________ 

Apparition de métastase(s) ?__________________   Date d’apparition des métastases : __________________  

Si oui, lesquelles ?___________________________________________________________________________ 

 

Pour les patients pris en charge en ambulatoire, joindre uniquement les rapports en lien avec la tumeur, sauf 

pour les cancers du sein, du côlon-rectum et de la prostate pour lesquels des rapports complémentaires 

doivent être joints (selon dispositions de l’ordonnance de la LEMO, OEMO art. 8). 

Pour les  patients référés dans un centre hospitalier, il n’est pas utile de joindre des documents (ceux-ci 

seront transmis par l’hôpital). 
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Cette déclaration est à transmettre dans les 4 semaines suivant l’annonce du diagnostic au RVsT par courrier 

(voir adresse en bas de page) ou par email sécurisé HIN : rvst@hin.ch 

 

Une brochure d’information pour le patient est à votre disposition (www.nicer.org/fr/enregistrement-

cancer/patientes-et-patients/).  Pour plus de renseignements, merci de consulter le site de l’Organe national 

d’enregistrement du cancer (ONEC) www.onec.ch ou le site du RVsT www.ovs.ch. 

 

En vous remerciant pour votre précieuse collaboration, je vous adresse, chères et chers collègues, mes 

meilleures salutations. 

 

 

    Dr Isabelle Konzelmann 

    Médecin responsable  

    Registre valaisan des tumeurs 
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